Démission en arrét de travail (accident)

Par le moullec, le 28/05/2009 a 12:53

Bonjour,rnpuis je démissionner étant en accident de travail ?rnmon préavis démarre t'il a la
réception de la lettre ou a ma reprise de travail ?rnS'il vous plait numéro texte de
l0i.rnCORDIALEMENTrnMr le moullec
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